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Introduction
Le nombre croissant de brouillages intentionnels et continus causés au service de radionavigation par satellite (SRNS) (cas de brouillage et de piratage compris), ainsi que de brouillages affectant les réseaux à satellite, présente des risques graves pour la sécurité, la stabilité économique et la sécurité nationale dans un certain nombre de régions. Il s'agit donc d'un problème de gestion du spectre qui est par définition international.
Malgré l'attention accordée par les Conférences mondiales des radiocommunications de 2019 (CMR‑19) et de 2023 (CMR-23) aux brouillages causés au SRNS, comme il ressort des Résolutions 774 (CMR-19) et 676 (CMR-23), un nombre important de cas de brouillages préjudiciables affectant des récepteurs du SRNS ont continué d'être signalés. Ces cas ont fortement perturbé l'aviation civile, le transport maritime et d'autres services ainsi que les activités quotidiennes, en violation de la Résolution 676 (CMR-23), des articles 45, 47 et 48 de la Constitution de l'UIT et de la Résolution 216 de la Conférence de plénipotentiaires de 2022 (PP‑22). Le 25 mars 2025, l'Union internationale des télécommunications (UIT), l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) et l'Organisation maritime internationale (OMI) ont publié une déclaration commune sur le nombre croissant de cas de brouillages préjudiciables, dans laquelle les risques que ces brouillages présentent pour les services d'aviation, les services maritimes et d'autres services de télécommunication par satellite sont mis en évidence.
Ces dernières années, le Comité du Règlement des radiocommunications (RRB) a examiné de nombreux rapports faisant état de brouillages préjudiciables causés à des récepteurs du SRNS et à des réseaux à satellite, sur la base de communications soumises par un grand nombre d'administrations. Le RRB a rappelé que les administrations étaient tenues de faire cesser immédiatement les brouillages préjudiciables causés aux services de sécurité du SRNS et de coopérer d'urgence en vue de résoudre ces cas de brouillages, et a souligné qu'un conflit militaire entre deux pays ne saurait justifier le non-respect par ces pays des obligations qui leur incombent au titre des instruments de l'UIT ou les actions qui mettent en danger les infrastructures essentielles et les populations des autres administrations non parties à ce conflit[footnoteRef:1].  [1: 	On trouvera des renseignements plus détaillés sur les décisions du RRB concernant les brouillages préjudiciables à l'adresse suivante: https://www.itu.int/harmful-interference-to-rnss/.] 

Bien que le Bureau des radiocommunications (BR) et le RRB aient examiné la question à maintes reprises, recensé les administrations responsables des brouillages préjudiciables en cause et demandé qu'il soit mis fin à ces derniers, la persistance de ces brouillages causés au SRNS et aux services par satellite démontre que l'UIT doit prendre de toute urgence des mesures fortes pour garantir le respect de ses règles et mettre fin aux effets préjudiciables qui en résultent sur les États Membres de l'UIT.
Proposition
Les pays qui soumettent la présente contribution souhaitent attirer l'attention du Groupe consultatif des radiocommunications (GCR) sur les brouillages délibérés qui continuent d'être causés au SRNS et aux services par satellite, malgré les efforts déployés par les États Membres et le BR. Ces brouillages continuent de nuire au trafic aérien, au transport maritime et à d'autres secteurs et activités, par exemple les machines agricoles utilisant le positionnement du système mondial de navigation par satellite (GNSS), les réseaux mobiles et les services d'urgence et de sécurité publique. 
S'agissant des brouillages causés au SRNS et aux services par satellite, les pays auteurs de la présente contribution demandent au GCR, conformément à son mandat, d'assurer une coordination étroite avec le BR et le RRB et d'examiner comme il se doit la question des brouillages préjudiciables lors de ses réunions. Il conviendrait notamment d'examiner la question dans le contexte des travaux préparatoires en vue de la CMR-27, examen essentiel au renforcement du cadre réglementaire et de la protection des services de radionavigation par satellite et à la promotion de la coopération internationale, afin de garantir la disponibilité, l'intégrité et la fiabilité permanentes du SRNS et des satellites pour tous les secteurs.
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